


 

 
 

DELIBERATION DU BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 14 SEPTEMBRE 2017 
 

CONTRAT RIVIERE FURAN ET AFFLUENTS - CONVENTION DE PARTENARIAT 
POUR LA GESTION ET LE SUIVI DU CONTRAT DE RIVIERE - ANNEE 2017 
 

Saint-Etienne Métropole est porteur du Contrat de Rivière Furan et affluents 2014-2019, pour 
les 13 communes de l’agglomération concernées et coordonne la démarche à l’échelle du 
bassin versant.  

 
Les collectivités concernées non membres de Saint-Etienne Métropole sont les suivantes : la 
Communauté d’Agglomération Loire Forez représentant la commune de Saint-Just-Saint-
Rambert, et la Communauté de Communes des Monts du Pilat représentant les communes 
de Planfoy, Le Bessat et Tarentaise. Cette coordination constitue un atout supplémentaire 
pour la réussite de l’opération Contrat de Rivière Furan et affluents à l’échelle du bassin 
versant. 
 
En tant que structure porteuse, Saint-Etienne Métropole met à disposition les moyens 
nécessaires pour assurer l’élaboration du contrat de rivière ainsi que son bon déroulement.  
 
Pour ce faire, des conventions de partenariat entre Saint-Etienne Métropole et, d’une part, la 
Communauté d’Agglomération Loire Forez et, d’autre part, la Communauté de Communes 
des Monts du Pilat ont été élaborées afin de fixer : 

- les modalités de coordination et de concertation dans la mise en place et le suivi du 
contrat de rivière ; 

- les modalités d’interventions en matière de restauration et d’entretien des cours d’eau 
sur l’ensemble du bassin versant; 

- les modalités de participation financière de chacune des structures pour les 
opérations menées afin d’assurer l’élaboration et la mise en œuvre du contrat de 
rivière. 

 
Pour l’année 2017, Il est proposé de renouveler ces conventions. Les coûts de 
fonctionnement partagés représentent un montant estimatif, subventions déduites, de 
34 039 € répartis comme suit sur la base de la population et du linéaire de cours d’eau de 
chaque commune : 

 
 Saint-Etienne Métropole (87,92%) : 29 927 €, 
 Communauté d’Agglomération Loire Forez pour Saint-Just-Saint-

Rambert (5,23 %) : 1 780 € 
 Communauté de Communes des Monts du Pilat (6,85 %) : 2 332 € répartis 

comme suit : 
o Le Bessat (1,70 %) : 554 €, 
o Tarentaise (0,77 %) : 251 €, 
o Planfoy (4,38 %) : 1 427 €. 

 
 



Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré, autorise Monsieur le 
Président, ou son représentant dûment habilité : 
 

- à signer les conventions de partenariat avec les collectivités du bassin versant 
Furan pour le pilotage et le suivi du contrat de rivière Furan pour l’année 2017, 
 

- les recettes correspondantes seront perçues au chapitre 74758-RIVI du budget 
principal de l’exercice 2017. 

 
 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité. 
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


